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1. LE CONTEXTE 

1.1. LA LOI  
 
La Loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libe rtés et responsabilités locales fait 
obligation aux Départements d’adopter, dans un délai de deux ans à compter de son 
entrée en vigueur, un « schéma départemental de développement des enseignements 
artistiques dans les domaines de la musique, de la danse et de l’art dramatique ». Ce 
schéma a pour finalités et objectifs de contribuer au développement de la cohésion 
territoriale en structurant rationnellement les enseignements artistiques, de diversifier 
l’offre d’enseignement artistique, de continuer à élever son niveau qualitatif et de rendre 
cet enseignement plus lisible et plus attractif pour le public et les acteurs de la vie locale. 
 
Par ailleurs, le département fixe au travers de ce schéma les conditions de sa 
participation au financement des établissements d’enseignement artistique au titre de 
l’enseignement initial. 
 
La réflexion, l’élaboration et la mise en œuvre de ce Schéma s’inscrivent, pour le 
département du Cantal, dans la continuité du Schéma Départemental de l’Enseignement 
Musical, lui-même élément majeur du Schéma Départemental de Développement 
Culturel. 
 
 

1.2. LE CONTEXTE CANTALIEN  
 

�  Depuis 1998 : le Schéma Départemental de l’Enseigne ment Musical 
 

Les modalités d’application de ce schéma, pour la mise en œuvre duquel l’ADMD s’est vu 
confier une mission de proposition, d’évaluation et de suivi, sont définies par période de trois 
ans. 
 

�  1998-2000 : la mise aux normes des écoles de musique et le positionnement de 
l’ENMD d’Aurillac comme centre de ressources départemental 

 
Adopté par le Conseil Général du Cantal dans l’objectif de favoriser l'égalité d'accès sur le 
territoire départemental à un enseignement musical de qualité, le schéma comporte trois 
axes :  

- consolider les écoles de musiques existantes par l’attribution d’aides au 
fonctionnement conditionnée au respect d’un cahier des charges,  

- s’appuyer sur les spécificités de l’École Nationale de Musique et de Danse d’Aurillac 
pour en faire un centre de ressources départemental dans différents domaines : 
formation, documentation, diffusion, parc d’instruments, et fonctionnement d’une 
Classe à Horaires Aménagés Musique, 

- développer largement l’initiation et la pratique musicale par l’attribution aux écoles de 
musique ou aux collectivités locales d’aides financières au recrutement de musiciens 
intervenants titulaires du DUMI (Diplôme Universitaire de Musicien Intervenant). 

 

L’application du premier schéma a permis des avancées certaines, notamment une mise aux 
normes concernant la législation sociale, la désignation de responsables pédagogiques, une 
formation pour les enseignants non diplômés, la création d’un poste de musicien intervenant 
et un début de réflexion commune impliquant également l’ENMD. 
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�  2001-2003 : poursuite de la politique initiée avec un objectif renforcé de 

structuration de l’enseignement 
 
Les trois axes définis dans le précédent schéma sont maintenus. La nouveauté consiste en 
une proposition de structuration de l’enseignement à l’échelle départementale : le dispositif 
prévoit ainsi la mise en place progressive à Aurillac, Saint-Flour et Mauriac de trois écoles de 
musique de niveau pays jouant un rôle de centre de ressources à cette échelle 
géographique, et le soutien à des écoles de proximité fonctionnant en réseau avec l’école de 
niveau pays. Malgré des avancées sur certains territoires, le constat est qu’aucune structure 
n’a eu les moyens de s’engager dans cette démarche. 
 
 

�  2004-2007 : intégration au schéma départemental de développement culturel  
 
Cette période correspond à une transition : l’adoption de la loi du 13 août 2004 a pour 
conséquence qu’un travail s’engage dès 2005 sur l’élaboration du schéma départemental de 
développement des enseignements artistiques. 
Le schéma départemental de l’enseignement musical continue cependant à être mis en 
oeuvre. Pour plus de lisibilité et de cohérence de la politique culturelle départementale, le 
dispositif est intégré au premier axe du schéma départemental de développement culturel 
2005-2007, « Culture au quotidien ». Par ailleurs, de nouvelles aides sont définies pour 
mieux accompagner le développement des 9 écoles de musique (dont l’École Nationale de 
Musique et de Danse d’Aurillac) intégrées au schéma : soutien à l’élaboration du projet 
d’établissement ; aide au projet culturel ; aide à l’aménagement, la rénovation et la 
construction de locaux ; aide à l’équipement en matériel. 

 
 

�  Depuis 2001 : le Schéma départemental de développem ent culturel (SDDC). 
 
Un premier Schéma départemental de développement culturel, établi pour la période 2001-
2003, a jeté les bases d’une politique culturelle structurante et à long terme pour le 
département du Cantal. 
 
Le deuxième Schéma (S.D.D.C. 2005-07) a renforcé cette orientation, en intégrant 
notamment dans ses lignes principales le Schéma départemental de l’enseignement 
musical, ainsi positionné comme l’un des axes forts de la politique culturelle du Cantal. Il 
accompagne par ailleurs toujours mieux les politiques concertées de structuration culturelle 
des territoires, comme par exemple l’éducation artistique des jeunes cantaliens (au moyen 
d’une convention triennale avec l’Éducation Nationale et la D.R.A.C)  ainsi que les pratiques 
artistiques amateurs tant auprès de collectivités territoriales que d’associations 
départementales. 
 
Le SDDC, et notamment celui adopté pour la période 2005-2007, a mis en œuvre, auprès 
des structures éducatives (Éducation Nationale et Éducation spécialisée), des collectivités 
territoriales et structures culturelles et artistiques du département, un cadre d’impulsion et 
d’accompagnement des actions d’éducation, sensibilisation, pratiques, diffusion, création 
dans les disciplines liées au spectacle vivant. 
 
Cette politique et les outils qu’elle a créés pour sa mise en application, concourent à 
favoriser pour tout Cantalien « l’expérience de l’art », au plus près de son lieu de vie. 
 
Cette notion - « l’expérience de l’art » - peut se définir au travers de plusieurs types de 
pratiques : 

� la pratique « éducative »   : l’individu se forme à un mode d’expression artistique 
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� la pratique « expressive » : l’individu agit, crée, expérimente 

� la pratique « impressive » : l’individu apprécie l’offre artistique, il est spectateur. 
 
Dans le Cantal, existent et sont accompagnées par le Département, en l’état actuel des 
choses, dans les cadres suivants, et toutes disciplines confondues (musique, danse, théâtre, 
arts plastiques, cirque, écriture, image notamment) : 
 

�  La pratique éducative : 

- l’enseignement spécialisé : soutien aux écoles de musique 

- l’éducation artistique des jeunes : accompagnement des pratiques 
artistiques  de l’école au lycée s’appuyant sur une Convention pour 
l’éducation artistique des jeunes cantaliens établie avec l’Éducation 
Nationale et le Ministère de la Culture, et conclue autour de « projets 
fédérateurs » définis par un cahier des charges (outils : classes à PAC, 
ateliers artistiques, classes culturelles, collège au cinéma , musiciens 
intervenants dans les écoles) ; actions en direction de la petite enfance 
(notamment musique et livre) 

- la formation artistique (amateurs et professionnels) : stages artistiques de 
Trielle ; formations proposées par l’ADMD (ex : accompagnement de 
groupes de musiques actuelles, formations musicales au diplôme DEM, 
stages de création danse-musique, …) ; formation artistiques des futurs 
animateurs de centres de vacances et loisirs (en partenariat avec la FAL 
15) ; ateliers musicaux « tous publics » conduits par des musiciens 
intervenants sur le territoire Cère et Rance en Châtaigneraie, les ateliers 
musiques et danses traditionnelles du CDMDT. 

 
�  La pratique expressive : 

- ateliers de pratiques encadrés par des intervenants artistiques qualifiés : 
notamment dans le cadre de conventions triennales établies entre le Conseil 
Général et des EPCI et collectivités (ex : atelier arts plastiques pour les 
enfants dans le cadre du CEL en Pays Gentiane) et structures culturelles 
ressources (ex : studio de répétition musiques actuelles de Love mi 
tendeur ; stages proposés par l’ADMD (pratiques vocales, …) ; ateliers 
proposées par des compagnies cantaliennes dans le cadre de conventions 
triennales avec le CG (ex : Beliashe) 

- actions d’accompagnement liées à la venue d’artistes en diffusion et/ou 
création, dans le cadre du dispositif Scènes en partage et des conventions 
triennales passées avec les EPCI, ainsi qu’à l’occasion des certaines 
manifestations (ex : festival Éclat). 

 
�  La pratique « impressive » : 

- par l’accompagnement de la diffusion du spectacle vivant, notamment par le 
dispositif Scènes en partage, les conventions d’objectifs avec les EPCI, le 
soutien à la professionnalisation de ce secteur par l’aide à la création 
d’emplois culturels 

- par l’accompagnement au sens large de la présence artistique dans le 
Cantal : création, pédagogie, résidence 

- par la soutien contractuel aux compagnies artistiques cantaliennes. 
 
 
Cette politique cohérente de démocratie culturelle construite avec les divers acteurs culturels 
et artistiques du département, met en œuvre tous les moyens nécessaires à l’ouverture, 
l’éducation et l’initiative artistiques. 



 - 4 - 

 
C’est dans ce contexte que : 

- d’une part sera défini le prochain SDDC 2008-2010 en s’appuyant sur ce capital 
d’expérience et en tentant de mieux préciser les articulations entre ces divers niveaux 
de pratique,  

- d’autre part s’inscrit l’élaboration du SDDEA, les enseignements artistiques constituant 
l’un des piliers majeurs de cette politique d’aménagement culturel du territoire. 

 

2. LE SCHEMA DEPARTEMENTAL DE DEVELOPPEMENT DES ENS EIGNEMENTS 
ARTISTIQUES : MUSIQUE, DANSE, THEATRE DANS LE CANTA L (2007-2012) 

2.1. METHODE D’ELABORATION DU SCHEMA DEPARTEMENTAL DE DEVELOPPEMENT DES 
ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES 

2.1.1. MUSIQUE ET DANSE 
 
Piloté techniquement par l’ADMD dans le cadre d’une mission confiée par le Conseil 
Général, le travail sur les volets musique et danse du schéma départemental de 
développement des enseignements artistiques s’est effectué en deux étapes : 
 
 

�  2005-2006 : réalisation d’une étude sur l’enseignem ent de la musique et de la 
danse dans le Cantal, incluant un état des lieux et  des prospectives. 

 
Confiée à l’ADMD par le Conseil Général et bénéficiant du soutien financier de la DRAC 
Auvergne et du Conseil Régional, cette étude a été menée pour l’aspect musical par Denis 
Boillot, chargé de mission recruté spécifiquement au sein de l’ADMD, et pour l’aspect 
chorégraphique par Catherine Chézeau, salariée permanente, en lien étroit avec l’ensemble 
de l’équipe de l’ADMD.  
 
L’état des lieux a été réalisé sur la base de questionnaires transmis à l’ensemble des 
structures d’enseignement ou de pratique encadrée repérées par l’ADMD, et de rencontres 
individuelles avec les responsables pédagogiques ou enseignants, les présidents 
d’association et les élus concernés. Des instances départementales d’information et de 
concertation ont également été mises en place : deux groupes de travail, un pour la musique 
et un pour la danse, pilotés par l’ADMD et rassemblant responsables pédagogiques, 
enseignants et présidents d’association, et un comité de pilotage dirigé par le Conseil 
Général et permettant d’associer les élus.  
 
L’étude a donné lieu à l’édition d’une brochure diffusée largement, notamment auprès des 
acteurs qui y ont participé. Sont présentés l’état des lieux musique, l’état des lieux danse, 
ainsi que les premiers éléments de prospectives, qui sont communs à la musique et à la 
danse. Deux propositions d’organisation territoriale de l’enseignement de la musique et de la 
danse sont examinées en terme d’avantages et d’inconvénients : l’école départementale 
d’une part, et une organisation définie autour de la notion d’arrondissement d’autre part. Une 
organisation pédagogique du parcours de l’élève, de l’éveil au troisième cycle amateur, est 
également présentée.  
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La proposition validée par l’Assemblée Départementale lors de la réunion du 16 juin 2006 est 
une organisation publique des enseignements de la musiq ue et de la danse par 
arrondissement.  
 
 

�  2006-2007 : élaboration des volets musique et danse  du schéma départemental sur 
la base d’une large concertation technique et polit ique.  

 
Sont ainsi pérennisés et formalisés les groupes de travail mis en place en 2005-2006 : 
commission pédagogique musique, commission pédagogique danse et comité de pilotage.  
 
Pilotées par l’ADMD, les commissions pédagogiques ont pour rôle de mener une réflexion 
approfondie sur les missions et l’organisation pédagogique des structures d’enseignement 
de la musique et de la danse, dans un souci de liens renforcés avec la vie culturelle locale 
ainsi que d’harmonisation, de complémentarité et de mise en réseau au niveau 
départemental. Le chantier prioritaire sur lequel ont travaillé les commissions pédagogiques 
est la définition d’un éveil musique et danse qui pourrait se développer dans les territoires, 
dans le cadre du schéma départemental.  
 
Présidé par le Président du Conseil Général, le comité de pilotage est chargé d’orienter et de 
valider le travail des commissions pédagogiques, et de piloter la réflexion sur la mise en 
place progressive de l’organisation des enseignements par arrondissement. Une réunion 
d’information et de concertation a par ailleurs été organisée en février 2007 par le Conseil 
Général dans chaque arrondissement, à destination des collectivités locales (communes et 
communautés de communes), afin de présenter largement l’état des lieux et les hypothèses 
de travail retenues par le Département.  
 
L’élaboration du schéma s’appuie également sur le travail technique permanent de l'ADMD, 
en lien étroit avec les élus et les services du Conseil Général, avec l'appui de Denis Boillot 
dont la mission d'accompagnement et de conseil est prolongée, ainsi que des services de 
l'État (DRAC et inspecteurs de la DMDTS). Pour la danse, l'ADMD s'entoure également des 
compétences spécifiques de la formatrice en AFCMD (analyse fonctionnelle du corps dans le 
mouvement dansé) récemment installée dans le Cantal, Emmanuelle Pougnard. Cette 
mission assumée par l’ADMD en plus de son activité habituelle permet un suivi de 
l’ensemble de la démarche et l’élaboration de simulations techniques et financières en appui 
des hypothèses formulées.  
 
 

2.1.2. THEATRE 
 
Un état des lieux a été réalisé en interne par le Service Éducation, Jeunesse, sport Culture 
du Département, qui vient en complément de ceux réalisés pour la musique et la danse. 
 
Devant le constat préalable de l’inexistence de réels dispositifs d’enseignement du théâtre 
dans le Cantal tels que définis par la Loi, le présent état des lieux élargi son repérage autour 
de trois approches : 

- la découverte du théâtre par l’enseignement 

- l’initiation au théâtre par la pratique 

- l’approfondissement et le perfectionnement. 
 
Cet état des lieux a été établi selon la méthode suivante : 
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- un questionnaire a été adressé à 11 acteurs publics ou privés du département menant 
une action régulière impliquant l’intervention de professionnels, autour de la 
transmission en matière de théâtre, des arts de la rue, du conte. 

- la synthèse et l’analyse des réponses à ces questionnaires. 
 
 

2.2. ÉTAT DES LIEUX DES ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES SPECIALISES (CF. ANNEXE 1) 

2.2.1. MUSIQUE 

 
 

 
 
Dans le Cantal sont présentes 8 écoles de musique publiques ou associatives et 2 structures 
mixtes associant musique et danse : l’École Nationale de Musique et de Danse d’Aurillac et 
le Centre Départemental des Musiques et Danses Traditionnelles du Cantal, qui offrent un 
enseignement pour 1 112 élèves, à raison de 817 heures d'enseignement hebdomadaire 
pour 30 disciplines. 
 
Par ailleurs, ce même territoire dispose de 3 ateliers de pratique amateur : Musique Entre 
Cère et Rance, Ensemble Jouons à Saint-Cernin et Musica Consdat, ainsi que d'une 
structure gérant un équipement de pratique des musiques amplifiées, l’association Love Mi 
Tendeur. 

 
L’analyse de cet état des lieux met en évidence : 

- une École Nationale de Musique et de Danse à Aurillac, structurée en tant qu’école 
agréée, englobant 52% des effectifs « musique » et 74% du budget global ; 
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- des petites écoles en deçà des critères des écoles agréées et de structuration fragile 
pour un certain nombre d’entre elles, avec cependant l’émergence d’un établissement 
plus important à St Flour. 

 
Un certain nombre de points forts  sont à signaler : 

- Une pratique amateur riche et variée à l’échelon départemental ; 

- Une réelle volonté des acteurs de terrain de faire évoluer leur mission et de développer 
des partenariats ; 

- Un travail de fond important de l’ADMD quantifiable sur le terrain (formation, 
information et conseil, conception et mise en œuvre de projets à l’échelle 
départementale…) ; 

- Un engagement financier relativement important de certaines communes et 
communautés de communes, avec un investissement conséquent au niveau des 
infrastructures pour les écoles d’Aurillac et St Flour (ces deux écoles représentant à 
elles seules 65% des élèves). 

 
Cependant, les établissements rencontrent aujourd’hui des diff icultés, à des niveaux 
très divers, pour assurer pleinement leur rôle. 
 
Parmi ces difficultés, certaines sont particulièrement préoccupantes mais non rédhibitoires, 
notamment : 

- un certain nombre de structures fragiles, voire en danger, du fait notamment de 
problèmes budgétaires ;  

- des enseignants en situation précaire ou relative au regard de la législation du travail, 
et un niveau de qualification parfois insuffisant. Ce constat est à rapprocher des 
difficultés de recrutement que connaît le département ; 

- en dehors de l’ENMD d’Aurillac et dans une moindre mesure du CEMI du Pays de St 
Flour, des responsables pédagogiques insuffisamment reconnus en terme de volume 
horaire consacré à la direction, pénalisant la coordination pédagogique et la promotion 
de l’école ; 

- une difficulté à faire face à la pression de la demande sociale (forte demande en piano 
et guitare) qui paralyse une diversification cohérente des disciplines instrumentales 
proposées et hypothèque la pérennisation de la pratique amateur locale, 
essentiellement orientée vers l’orchestre à vent, le chant choral, la musique 
traditionnelle et les musiques actuelles amplifiées ; 

- en dehors de l’ENMD et du CEMI du Pays de St Flour, des locaux insuffisamment 
adaptés pour l’enseignement, et des budgets d’investissement très faibles ; 

- la problématique de l’accueil des élèves extérieurs et de la prise en charge des coûts 
financiers qu’ils représentent ; 

- en dehors de l’ENMD d’Aurillac, la difficulté pour les structures d’élaborer un projet 
d’établissement lisible et cohérent. 

 

 

2.2.2. DANSE (ANNEXE 1-a) 
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Dans le Cantal, 15 structures  repérées délivrent un enseignement, des cours ou des 
ateliers pour un total de 194,5h, auprès de 1 297 élèves  (0,86 % de la population totale du 
Cantal et 4,83% de la population scolarisée). 
 
Environ 80% des activités répertoriées rentre dans le champ d’application de la loi de 1989 
sur l’enseignement de la danse, c’est-à-dire concerne les disciplines « classique », « jazz » 
et « contemporain ». 
 
Trois constats ressortent de l’état des lieux : 

- Un manque de professionnalisation du secteur, qui se traduit par le faible niveau de 
conformité des locaux (souvent polyvalents) par rapport à la loi de 1989, la diversité 
des statuts et la précarité des emplois d’une majorité d’enseignants, la gestion souvent 
bénévole des structures dont 1/3 ont une activité polyvalente, et le peu d’organisation 
des enseignements en terme de cursus et d’évaluation des élèves. 

- Une offre d’enseignement peu diversifiée, avec une forte prédominance de la danse 
jazz, et répartie de façon très déséquilibrée sur le territoire départemental avec une 
concentration à Aurillac. 

- Un manque de prise en compte de ce secteur par les collectivités locales : il existe peu 
de structures publiques, et les structures associatives sont peu ou pas subventionnées 
en dehors de la mise à disposition de locaux dont la plupart ne sont pas conformes à la 
loi. 

 
Cependant, le Cantal dispose d’un réel atout : un niveau de qualification des enseignants 
satisfaisant  pour les disciplines relevant de l’application de la loi, aucune activité ne 
s’exerçant hors cadre légal. 
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2.2.3. THEATRE (ANNEXE 1-b) 
 
11 structures on été consultées sur la base des critères suivants (année de référence : 
Saison 2005-06, avec perspectives de poursuite de l’activité au-delà) : 

- régularité en matière de transmission 

- professionnalisme des intervenants. 
 

Sur ces 11 structures, il y a : 

- 2 compagnes théâtrales : Teatro del silensio, Théâtre Beliashe 

- 2 structures de théâtre amateur : AMATHEA, ACTA 

- 1 institution d’État : Inspection académique du Cantal 

- 1 festival, lieu de fabrique : Éclat 

- 2 villes et leur service culturel : Aurillac, Saint-Flour 

- 2 associations culturelles : ferme de Trielle, Institut d’Étude Occitanes. 
 
8 structures ont répondu au questionnaire, soit un taux de réponse de 73%. 
 
Le réseau des troupes de théâtre amateur a été contacté par le biais de leur association 
départementale (à laquelle toutes les troupes ne sont pas affiliées) : ACTA. Mais il n’y a pas 
eu de réponse au questionnaire de la part de cette association. A priori, peu de ces troupes 
font appel à un encadrement durable ou ponctuel professionnel pour mener leur activité.  
 
La synthèse et l’analyse des questionnaires ont permis de répertorier les pratiques théâtrales 
selon trois catégories : 

- la découverte du théâtre par l’enseignement 

- l’initiation au théâtre par la pratique 

- le perfectionnement et la formation. 
 

�  La découverte du théâtre par l’enseignement : 
 

Après avoir fait le constat qu’aucun enseignement du théâtre n’était dispensé dans le Cantal 
dans le réseau des établissements spécialisés aux côtés de la musique et de la danse (seule 
structure de ce type : l’École Nationale de Musique et de Danse d’Aurillac), il s’est agi de 
repérer les activités qui pouvaient s’en approcher, au regard des critères suivants :  

 

- s’appuyer sur un programme pédagogique pluriannuel 

- prévoir des progressions individuelles évaluables 

- être dotée d’un encadrement professionnel stable 

- être traduite de manière claire et transparente dans un document à la disposition des 
publics potentiellement intéressés (conditions d’accès, durée et volume horaire des 
enseignements, contenus et finalités,…) 

 
Sur cette base, seule une proposition relève de cette démarche, c’est l’option Théâtre du 
Lycée Émile Duclaux, dont le maître d’œuvre est l’association Éclat (en partenariat, pour le 
lien avec l’accès à des spectacles, avec le Théâtre d’Aurillac). 
 
Sur la période considérée elle a concerné 72 jeunes de 16 à 19 ans provenant d’Aurillac et 
de l’ensemble du département. 
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�  L’initiation au théâtre par la pratique : 
 
En matière d’approche de l’art théâtral, l’entrée par diverses formes de pratiques est 
extrêmement répandue, voire majoritaire. C’est cette réalité qui sera appréhendée ci-après, 
sur la base des critères suivants : 

- activités témoignant d’éléments indéniables de formation ou d’apprentissage 

- s’inscrivant dans la durée (ateliers au moins à l’année ou régularité saisonnière) 

- témoignant d’une démarche explicite et construite d’éveil, d’initiation voire de 
« recherche » (ex : atelier d’écriture dramatique) 

- encadrées par des professionnels (comédiens, metteurs en scène, auteurs, techniciens 
du spectacle) 

 
5 types de structures ont proposé des activités régulières (soit 19 ateliers à l’année ou 
stages réguliers) : 

- 1 compagnie théâtrale : le théâtre Beliashe (3 ateliers ou stages) 

- 1 structure culturelle municipale : la Passerelle à St Flour (2 ateliers) 

- des établissements scolaires : 7 collèges  

- 1 structure ressource culturelle et artistique départementale : la ferme de Trielle (7 
classes culturelles – dont l’option Théâtre du lycée Émile Duclaux ci-dessus) 

- 1 association :  l’IEO (1 stage). 
 
Sur 19 propositions, 13 ont eu lieu dans les établissements scolaires (dans ou hors temps 
scolaire), donc prioritairement en direction du jeune public. 
42% des activités sont exclusivement théâtrales, 53% font intervenir d’autres disciplines, 5% 
sont consacrées au conte. 

- 57% des activités sont des ateliers annuels, 11% des stages, 32% des classes 
culturelles.  

 
 

�  Le perfectionnement et la formation : 
 
Il s’agira là de propositions concernant la formation continue des amateurs de théâtre, arts 
de la rue, conte, jeunes et adultes, s’adressant à des publics déjà initiés.  
Elles pourront concerner : 

 

- la découverte d’un courant esthétique ou de l’œuvre d’un auteur 

- l’approfondissement de la connaissance d’un répertoire particulier 

- le perfectionnement dans une technique spécifique 

- l’enseignement particulier d’un artiste reconnu invité 
 
Pour l’essentiel, outre une action menée par le Théâtre Beliashe auprès de l’IUFM (et au-
delà du Service Universités Culture de Clermont-Ferrand) en direction d’enseignants et 
étudiants, cette rubrique concerne les formations artistiques dispensées par la ferme de 
Trielle.  
 
La ferme de Trielle propose des formations continues artistiques amateurs et 
professionnelles. Ces formations sont centrées principalement sur le corps et le mouvement. 
L’offre de formation s’appuie sur le principe suivant : « proposer à des artistes amateurs ou 
professionnels d’enrichir leur propre recherche au contact d’un chorégraphe, d’un metteur en 
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scène ou d’un spécialiste reconnu internationalement dans une discipline artistique ou 
corporelle liée aux arts du spectacle. » 
Le champ disciplinaire est donc plus large que le seul domaine théâtral, malgré tout très 
présent dans les stages proposés. Le choix des intervenants se fait sous la direction 
artistique du Théâtre du Mouvement (Yves Marc, Claire Heggen). 
 
Sur la période étudiée, 15 stages ont été réalisés, représentant 7368 heures stagiaires pour 
232 stagiaires. 
 
A l’issue de cet état des lieux, les éléments suivants peuvent être relevés : 

�  quelques atouts pour la « formation » au sens large en matière de théâtre, d’arts de 
la rue : 

� une structure bien identifiée au niveau départemental, régional et national en 
matière de formations artistiques de type professionnel, et d’éducation artistique 
dans le cadre scolaire : la ferme de Trielle 

� une structure permanente dédiée aux arts de la rue de rayonnement national et 
international : Éclat et le Parapluie, aujourd’hui partenaire d’un enseignement dans 
le cadre de l’Éducation Nationale ; elle représente un potentiel ressource en terme 
de formation dans ce domaine 

� une présence artistique au sens large (diffusion, résidence, création) qui se 
développe sur tout le territoire du Cantal et qui est ponctuellement le point d’appui à 
des propositions d’initiation au théâtre 

� l’existence de trois festivals dédiés aux travaux artistiques des jeunes, et 
principalement du théâtre : Festival d’expression enfantines, Arts Scènes Loupiots, 
Festival régional de théâtre des collèges de Chalinargues. 

�  un déficit réel en enseignement stricto sensu du théâtre, malgré quelques initiatives 
encadrées ; cette réalité fait aussi écho à la faiblesse des équipements culturels et 
des intervenants artistiques permanents locaux 

�  le seul établissement d’enseignement artistique du département (l’ENMD d’Aurillac) 
n’a pas manifesté son souhait d’inscrire la discipline « théâtre » dans son projet 
d’établissement, rendant de ce fait difficile de construire une organisation 
départementale à partir d’un pôle légitime d’enseignement. 

 
 

2.3. LE SCHEMA DEPARTEMENTAL DE DEVELOPPEMENT DES ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES DU 
CANTAL  

2.3.1. MUSIQUE ET DANSE 
 

�  Les objectifs 
 

Les deux objectifs généraux énoncés par la loi du 13 août 2004 (« améliorer l'offre de 
formation et les conditions d'accès à l'enseignement ») sont dans le cadre du schéma 
départemental du Cantal déclinés en plusieurs objectifs spécifiques, adaptés aux 
constats effectués lors de l’état des lieux 2005-2006. 

 
Objectif 1 : améliorer l’offre de formation, en favorisant :  

- un rééquilibrage géographique, par la structuration et la diversification de l’offre 
sur le territoire départemental, 

- l’harmonisation pédagogique, par la mise en réseau des structures et la 
mutualisation des moyens, 
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- l’amélioration des équipements. 
 

Objectif 2 : améliorer les conditions d’accès à l’enseignement, en accompagnant : 

- le développement d’une offre de proximité axée sur la découverte et l’initiation, 

- l’harmonisation des conditions d’accès tarifaires. 
 
 

�  L’organisation pédagogique et territoriale 
 
Le schéma départemental de développement des enseignements artistiques vise à favoriser 
dans chaque arrondissement l’accès de la population à un parcours cohérent 
d’enseignement de la musique et de la danse, de l’éveil jusqu’au 3ème cycle de formation des 
amateurs. 

 
- Le choix de l’arrondissement comme échelon de structuration 

 
L’arrondissement semble l’échelon pertinent  : il est suffisamment vaste pour permettre une 
structuration cohérente des enseignements et une mutualisation des moyens et, comparé à 
l’hypothèse départementale, il permet une meilleure prise en compte des réalités et des 
besoins locaux tout en limitant certaines lourdeurs (déplacements des enseignants, 
centralisation de la gestion…). 
 

- Le parcours de l’élève (voir annexe n°2 - tableau x par arrondissement) 
 

�  L’éveil musique et danse comme lieu de découverte et de premières expériences 
artistiques 
 
 

Objectifs principaux : 
Développer et affiner chez l’enfant les perceptions, la créativité et la sensibilité 
artistique. 
 
Au sortir de la classe d’éveil, l’enfant doit pouvoir se positionner, avec son 
expérience, sur une éventuelle poursuite de ses études artistiques dans un 
établissement spécialisé (école de musique et/ou de danse).  

 
Public visé : 

L’éveil s’adresse aux enfants scolarisés en dernière section de maternelle (5 ans) et 
en CP de l’Éducation Nationale (6 ans). 

 
Contenu des activités : 

- éducation à l’écoute avec mise en place d’un vocabulaire de base, 

- exploration de l’espace et du temps, 

- pratique collective du chant, d’activités corporelles et de l’expression artistique, 

- reconnaissance et expérimentation ludique d’éléments gestuels simples et 
d’instruments de musique, 

- mises en situation chorégraphiques et musicales, 

- découverte du spectacle vivant en fonction du contexte culturel local. 
 
Un programme pédagogique départemental sera élaboré en concertation avec les 
acteurs concernés. 
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Organisation matérielle : 

Chaque atelier d’éveil peut accueillir entre 7 et 15 élèves (à moduler selon la taille et 
l’organisation de la salle) pour une durée de 1h hebdomadaire sur toute l’année 
scolaire. 

La durée de l’éveil est de 1 ou 2 ans selon l’âge des enfants (éveil 1 : enfants de 5 
ans et éveil 2 : enfants de 6 ans), avec une intervention en alternance musique et 
danse dans un souci de cohérence pédagogique. 
 

Encadrement :  

Pour la musique : titulaires d’un diplôme universitaire du musicien intervenant  
(DUMI) ou  du diplôme universitaire du musicien intervenant spécialisé (DUMUSIS) ; 
à défaut, titulaires d’un Diplôme d’État ou d’un Diplôme d’Études Musicales ayant une 
expérience et/ou une formation dans le secteur de l’éveil. 

Pour la danse : titulaires d’un Diplôme d’État. 
 
Organisation territoriale : 

L’éveil musique et danse peut être mis en place dans tous les territoires qui le 
souhaitent, sous réserve de la disponibilité de lieux adaptés et d’intervenants 
qualifiés. Les simulations ont été réalisées sur la base d’un lieu par canton (éveil 1 et 
2, soit 2 h hebdomadaires). 
 
Dès que l’enfant est scolarisé en CE1 de l’enseignement général, il doit pouvoir avoir 
accès, s’il en exprime le désir, à un cursus de formation artistique dans un 
établissement spécialisé (école de musique et/ou de danse). 
 
 

�  Le cursus au sein des établissements spécialisés du réseau départemental (voir 
annexe n°3 - BO hors série n°2) 

 
Les textes nationaux (schémas d’orientation pédagogique, décrets et arrêtés liés à 
l’application de la loi du 13 août 2004) définissent le cursus de l’élève comme « un parcours 
de formation structuré (…) qui se définit par un ensemble d’objectifs pédagogiques et de 
contenus, et qui vise à l’acquisition de compétences validées à l’issue du cursus » (annexe 2 
de l'arrêté du 15 décembre 2006).  
 
Le cursus des études musicales ou chorégraphiques s’inscrit ainsi dans le cadre de trois 
cycles : 

- 1er cycle , d’une durée de 3 à 5 ans, précédé d’un éveil et/ou d'une initiation non 
obligatoires, soumis à une évaluation continue et à un examen de fin de cycle, 

- 2ème cycle , d’une durée de 3 à 5 ans, soumis à évaluation continue et examen 
de fin de cycle, et conclu pour la musique par le Brevet ou par une attestation 
validant les enseignements suivis. 

A partir de la fin du 2ème cycle, deux orientations sont possibles : 

- 3ème cycle  de formation à la pratique amateur, d’une durée de 2 à 4 ans (6 ans 
pour la danse), conclu par le Certificat d’études musicales ou chorégraphiques. 
Des parcours plus souples et personnalisés permettant un approfondissement des 
connaissances et/ou des pratiques sont également possibles, 

- le cycle d’enseignement professionnel initial (CEPI ) : pour les élèves qui ont la 
volonté de devenir de futurs professionnels, le Conseil Régional a pour 
compétence de mettre en place des cycles d’enseignement professionnel initial 
(CEPI) dans le cadre de son plan régional de développement des formations 
professionnelles. Compte tenu du classement par l’État de l’École Nationale de 
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Musique et de Danse d’Aurillac (qui devient selon les nouveaux textes 
« conservatoire à rayonnement départemental »), cette structure peut être un des 
lieux régionaux d’organisation de ces CEPI. 

 
Pour la mise en œuvre de ces cursus, le réseau départemental constitué dans le cadre du 
schéma comportera deux types d’établissements : 
 
L’école de proximité musique et/ou danse , dont le rôle doit être essentiellement un 
positionnement de proximité dans la répartition géographique de l’enseignement spécialisé 
au niveau du département. 
Le cursus développé dans ces structures doit se limiter aux cycles 1 et 2 non diplômants 
(validation d’un projet spécifique de l’élève en fin de cycle 2). 
N’ayant pas vocation à délivrer de diplômes, ces structures doivent néanmoins assurer un 
enseignement de qualité, pour former des musiciens et danseurs amateurs autonomes et 
permettre aux élèves qui le souhaitent de poursuivre des études à l’échelon supérieur (école 
centre). 
 
Organisation territoriale : les écoles de proximité positionnées dans les tableaux figurant en 
annexe n°2 sont les écoles de musique actuellement intégrées au schéma départemental de 
l’enseignement musical, et l’école de danse du Vigean car il s’agit de la seule école de 
danse publique du département (hors ENMD d’Aurillac). Cela n’exclut pas la reconnaissance 
ou la création d’écoles de proximité supplémentaires en fonction des besoins locaux. 
 
L’école centre musique et danse  est en tout premier lieu une école de proximité sur son 
propre territoire, mais elle doit être également une école ressource au niveau de 
l’arrondissement. 
 
L’école centre est chargée : 

- de permettre un enseignement couvrant les trois cycles de formation amateur avec la 
délivrance de deux diplômes : le Brevet de fin de cycle 2 d’une part, le Certificat 
d’Études Musicales et le Certificat d’Études Chorégraphiques d’autre part, 

- d’animer le réseau d’établissements constitué à l’échelle de l’arrondissement, 
notamment par un travail sur l’harmonisation des cursus ou la réalisation d’actions 
pédagogiques fédératrices, 

- de participer activement à la mise en réseau des écoles centre assurée par l’ADMD à 
l’échelle du département. 

 
En fonction des besoins liés à la mise en œuvre du schéma départemental, des missions 
spécifiques complémentaires pourront être confiées aux écoles centre, leur conférant ainsi 
un rôle de centre de ressources à l’échelle de l’arrondissement. 
 
Organisation territoriale : compte tenu de l’état des lieux réalisé et des réalités 
administratives, géographiques et démographiques du Cantal, trois écoles centre sont 
positionnées : l’ENMD d’Aurillac, actuellement classée par l’État conservatoire à 
rayonnement départemental, le CEMI à St Flour et une structure à créer à Mauriac. Ces 
deux dernières structures auraient vocation, à terme, à obtenir un classement de 
conservatoire à rayonnement intercommunal. 
 
Les nouveaux critères de classement par le Ministère de la Culture des établissements 
d’enseignement public de la musique, de la danse et de l’art dramatique sont définis par les 
deux textes suivants : décret n°2006-1248 du 12 oct obre 2006 et arrêté du 15 décembre 
2006. « Le classement prend en compte, notamment, la nature et le niveau des 
enseignements dispensés, les qualifications du personnel enseignant et la participation de 
l’établissement à l’action éducative et culturelle locale » (décret du 12 octobre 2006).  
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Ce classement en trois catégories (conservatoires à rayonnement régional, conservatoires à 
rayonnement départemental et conservatoires à rayonnement communal ou intercommunal) 
constitue donc une reconnaissance du niveau qualitatif et du rayonnement de 
l’enseignement dispensé par l’établissement concerné. 
 
 

�  L’organisation administrative, juridique et financi ère 
 
Deux hypothèses de structuration ont été envisagées : 

- mise en place d’un conventionnement entre les établissements concernés, 

- création d’une structure publique par arrondissement. 
 
Pour garantir la faisabilité et la pérennité de l’organisation pédagogique et territoriale 
présentée ci-dessus, c’est la seconde hypothèse qui est privilégiée. 

 
Cette structure d’arrondissement, composée de communes ou communautés de communes 
adhérentes, a compétence à proposer un service public d’enseignement initial de la musique 
et de la danse, de l’éveil jusqu’à la fin du troisième cycle. Elle intègre donc dans chaque 
arrondissement le niveau d’éveil musique et danse, les écoles de proximité et l’école centre. 
 
A sa création, elle se voit transférer le personnel enseignant actuellement en poste dans les 
structures publiques ou associatives qui intégreront le schéma. Un poste de directeur-
coordonnateur, au minimum à mi-temps, et un demi-poste de secrétariat seront également à 
créer, ainsi qu’un ou plusieurs postes de dumistes et d’enseignants de danse selon la 
demande des territoires vis-à-vis de l’ouverture de l’éveil musique-danse. Les locaux et le 
matériel nécessaires seront soit transférés par les collectivités qui les possèdent 
actuellement, soit mis à disposition par convention. 
 
Les supports juridiques envisageables sont l’Établissement Public de Coopération Culturelle, 
le Syndicat Mixte ou autre forme juridique à déterminer. 
 
Pour compléter et enrichir l’offre d’enseignement, et conformément aux dispositions des 
textes nationaux (notamment l’arrêté du 15 décembre 2006 fixant les critères de classement 
des établissements), la structure d’arrondissement peut par ailleurs être amenée dans le 
cadre de son projet d’établissement à se porter garante de l’enseignement dispensé par 
d’autres structures, associatives ou publiques. 
 
A titre d’exemple, ce type de partenariat pourrait concerner le CDMDT (Centre 
Départemental des Musiques et Danses Traditionnelles) du Cantal, qui organise 
actuellement des ateliers de musiques et de danses traditionnelles dans chaque 
arrondissement. 
 
 

�  Le calendrier et les outils de mise en œuvre  
 

La mise en œuvre du schéma départemental de développement des enseignements 
artistiques débutera dès la rentrée scolaire 2007-2008 et comportera deux phases : 

- phase 1 : années scolaires 2007-08 et 2008-09 – période de préfiguration, 

- phase 2 : entrée en application au plus tard à la rentrée 2009-2010 du SDDEA 
organisé autour des structures d’arrondissement. 
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Phase 1 - Automne 2007 : démarrage de la phase de p réfiguration  
 

La phase de préfiguration des structures d’arrondissement, qui démarre à l’automne 2007, 
aura une durée maximum de 2 ans, et s’achèvera donc à la rentrée scolaire 2009. 
 

A Positionnement des structures d’enseignement et d es collectivités sur leur 
intégration au schéma départemental 

 
Pourront être intégrées au schéma départemental de développement des enseignements 
artistiques les écoles de musique et de danse publiques et associatives qui adoptent par 
décision de la collectivité support (et de l’association pour les écoles associatives) la charte 
départementale  d’objectifs et de qualité  figurant en annexe n°4, et qui en définissent 
l’échéancier et la méthode de mise en oeuvre. 

 
Les principaux objectifs de cette charte sont les suivants : 

- contribuer au développement et à l’organisation cohérente des enseignements 
artistiques dans le cadre d’une politique concertée d’aménagement culturel du 
territoire; 

- diversifier l’offre d’enseignement et élever son niveau qualitatif ;  

- faciliter et encourager l’accès du public à l’enseignement artistique. 
 
Des annexes techniques  portant notamment sur le programme pédagogique de l’éveil 
musique et danse, sur l’harmonisation des cursus, sur les critères relatifs aux locaux 
d’enseignement,…, compléteront la charte au fur et à mesure de l’avancée de la réflexion. 
 
Les écoles de musique qui n'auraient pas adopté la charte au plus tard au 31 décembre 
2007 ne bénéficieront plus des aides du Conseil Général à compter de la rentrée scolaire 
2008-2009. Elles pourront à titre dérogatoire bénéficier en 2007-2008 des aides du SDDEA 
(telles que définies au point 4.1.5.) 
 
Par ailleurs, toute collectivité (commune ou communauté de commune) souhaitant s’inscrire 
dans le schéma départemental, notamment pour bénéficier sur son territoire de l’éveil 
musique et danse, devra : 

- adopter la charte départementale d’objectifs et de qualité,  

- s’engager à participer au financement de l’enseignement pour les élèves de son 
territoire inscrits en cursus dans une des écoles de musique ou de danse du schéma.  

 
Pour les territoires remplissant les conditions ci-dessus, et sous réserve de la disponibilité de 
lieux adaptés et d’enseignants qualifiés, l’éveil musique et danse pourra démarrer dès la 
rentrée 2007-2008. Dans l’attente de la création de la structure unique, une solution 
transitoire sera recherchée au cas par cas par les territoires concernés pour le recrutement 
des enseignants (ex : entente ou groupement d’employeurs), avec l’appui technique de 
l’ADMD et des services du Conseil Général. 
 
Dès l’adoption de la charte au plus tard le 31/12/2007, une convention sera signée par 
arrondissement entre les collectivités territoriales concernées, les représentants des 
associations pour les écoles associatives, l’ADMD et le Conseil Général.  
 
Cette convention  précisera : 

- la façon dont les établissements d’enseignement s’engagent à mettre en œuvre la 
charte et à procéder aux remises à niveau identifiées dans le cadre de l’état des lieux 
réalisé par Denis Boillot et Catherine Chézeau. Ces remises à niveau porteront à 
chaque fois que nécessaire sur les points suivants : 
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� 2007-2008 : mise en conformité des structures au regard de la législation sociale et 
du travail. Consolidation de la direction de l’établissement à hauteur minimale de 
5/35ème hebdomadaires. 

� 2008-2009 : consolidation pédagogique (cours supplémentaires, création 
d’ateliers…), et développement des disciplines en danger ; ce travail de 
consolidation se poursuivra en 2009-2010 à l’initiative de la structure unique 
d'arrondissement. 

� Mise aux normes des équipements.  

- les moyens financiers, matériels et humains alloués respectivement par les collectivités 
concernées et le Conseil Général pour le démarrage de l’éveil musique et danse et la 
mise en œuvre des cursus d’enseignement, 

- l’accompagnement assuré par l’ADMD.  
 
Conformément aux objectifs mis en avant par la charte départementale, ces conventions 
constitueront également l’outil pour mener sur chaque arrondissement une réflexion sur les 
liens à créer ou à renforcer entre l’enseignement spécialisé et les autres secteurs, 
notamment l’éducation artistique (petite enfance et milieu scolaire), les pratiques amateurs et 
l’accueil du spectacle vivant. 
 
Cette réflexion sera conduite dans un souci de cohérence avec les politiques 
départementales menées par le Conseil Général dans le cadre du schéma départemental de 
développement culturel et par l’ADMD. 
 
 

B Organisation de la réflexion sur la création d’un e structure unique 
d'arrondissement 

 
Cette période de deux ans qui s’ouvre à compter de la rentrée 2007-2008 sera 
principalement consacrée à la mise en place d’une structure unique d'arrondissement. 
 
Pour ce faire, un comité de pilotage composé d’élus et/ou de techniciens sera mis en place 
sur chacun des arrondissements et sera animé durant la période de préfiguration par 
l’ADMD, avec l’appui d’un ou plusieurs spécialistes de l’enseignement musical et 
chorégraphique. Ce comité de pilotage se réunira au minimum une fois par trimestre. 
 
Des compétences juridiques, administratives et financières pourront également être 
mobilisées pour préparer sur chaque arrondissement les conditions de mise en œuvre de la 
structure publique. Le recours à ces compétences extérieures sera financé de façon paritaire 
par le Conseil Général et les collectivités concernées. La maîtrise d’ouvrage sera assumée 
par l’ADMD, en lien avec le comité de pilotage d’arrondissement. 
 
 

C Poursuite du pilotage départemental 
 
Le fonctionnement des instances de concertation et de proposition mises en place en 2006-
2007, commissions pédagogiques et comité de pilotage, sera pérennisé. 
Pilotées par l’ADMD du Cantal, les commissions pédagogiques départementales musique et 
danse réunissent les directeurs ou responsables pédagogiques des structures existantes, les 
enseignants (commission danse), la DRAC, l’Inspecteur de la DMDTS concerné, l’ADMD, 
l’UDSM (commission musique) et éventuellement des intervenants spécialistes des thèmes 
abordés. Elles ont notamment pour rôle : 

- la réflexion et la proposition sur les enjeux pédagogiques liés à la mise en place du 
schéma départemental : harmonisation des cursus et évaluation, mise en réseau et 
complémentarité des établissements d’enseignement à l’échelle de l’arrondissement et 
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du département, ouverture des établissements sur leur territoire et partenariats avec les 
acteurs locaux… 

- l’élaboration des annexes techniques de la charte départementale : programme 
pédagogique de l’éveil musique et danse, cursus d’enseignement et évaluation, critères 
relatifs aux locaux d’enseignement… 

- le repérage des besoins prioritaires en terme de formation continue des enseignants et 
responsables pédagogiques et la validation des propositions qui devront être inscrites 
au plan de formation des établissements. 

 
Les commissions pédagogiques se réuniront au minimum une fois par trimestre. Un travail 
sous la forme de sous-commissions thématiques pourra également être organisé afin 
d’élargir et d’approfondir la réflexion sur certains sujets. 
 
Présidé par le Président du Conseil Général, le comité de pilotage départemental associe les 
élus des collectivités concernées, les responsables associatifs, des représentants des 
commissions pédagogiques, l’ADMD, les services du Conseil Général, le Conseil Régional et 
la DRAC. Il a pour rôle d’orienter et de valider le travail des commissions pédagogiques et de 
permettre, de façon complémentaire aux comités de pilotage organisés par arrondissement, 
une coordination et une évaluation départementales du dispositif. Il se réunit au minimum 
une fois par an. 
 
 

Phase 2 - Au plus tard à l’automne 2009 : entrée en  application du SDDEA 
organisé autour des structures d’arrondissement 

 
La création des structures uniques d'arrondissement pourra être simultanée ou progressive 
selon l’avancée de la réflexion sur chaque territoire.  
 
Il est souhaitable que le recrutement du directeur coordonnateur précède le démarrage de la 
structure, afin qu’il soit associé à la définition du projet. 
Le démarrage d’une structure d’arrondissement entraînera la disparition du comité de 
pilotage de l’arrondissement concerné. Pour la bonne cohérence du schéma, les instances 
départementales de concertation et de proposition seront maintenues. 
 
A partir de l’automne 2009, seules seront reconnues au titre du schéma les activités portées 
ou garanties par la structure unique de l’arrondissement. 
 
 

�  Modalités financières d’accompagnement du Conseil G énéral 
 
 

A Subventions du Conseil Général 
 
Les aides dont bénéficieront les écoles de musique et de danse au titre du SDDEA, en 
substitution du SDEM, seront attribuées dès la rentrée scolaire 2007-2008 selon les 
modalités détaillées ci-après :  
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 PENDANT LA PERIODE DE PREFIGURATION DE 
DEUX ANNEES (automne 2007 à automne 
2009) 

APRES LA CREATION DE LA STRUCTURE 
UNIQUE 
Au plus tard à l’automne 2009 

AIDE AU FONCTIONNEMENT. 
- Critères 

d’éligibilité 
 Les écoles de musique sont soutenues 
financièrement par les collectivités locales 
(communes ou communautés de 
communes) à hauteur de 40 % du budget 
total au minimum 

Les structures uniques d’arrondissement 
sont financées par les collectivités locales 
selon une proportion minimum qui sera 
déterminée quand leurs modalités de 
fonctionnement seront définies. 

- Nature des 
dépenses 
éligibles 

�  Masse salariale des enseignants 
qualifiés et frais de déplacement. 

�  Masse salariale des enseignants 
qualifiés et frais de déplacement. 

 �  Masse salariale du directeur 
coordonnateur musique et danse recruté 
par une entente ou un groupement 
d’employeurs. 

�  Masse salariale du directeur 
coordonnateur musique et danse 
recruté par la structure unique 
d'arrondissement. 

- Taux de 
subvention 

�  : 
� 15% pour les écoles de musique dont les 

enseignants sont en cours de formation 
au Diplôme d’Études Musicales ou ayant 
validé la formation spécifique proposée 
par l’A.D.M.D. et l’E.N.M.D. 

� 20% pour les écoles de musique qui 
pratiquent une différence d’accès 
(tarifaire notamment) entre les élèves de 
la commune d’implantation et les élèves 
extérieurs. 

� 25% pour les écoles de musique à 
rayonnement intercommunal qui 
proposent une égalité d’accès (tarifaire) 
à la population de l’ E.P.C.I. 
d’implantation. 

� 30% pour les écoles de musique 
publiques et intercommunales ou les 
ententes et les groupements 
d’employeurs. 

� 20% pour les écoles de danse car cours 
collectifs. 

Subvention �  plafonnée à 120 000 € par 
école (montant calculé hors transfert des 
crédits d'État). 

�  : 30% 

 �  : 50% �  : 50% 

Subvention �  +�  plafonnée à 200 000 € 
par structure unique d'arrondissement 
(montant calculé hors transfert des crédits 
d'État). 
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 PENDANT LA PERIODE DE PREFIGURATION DE 

DEUX ANNEES (automne 2007 à automne 
2009) 

APRES LA CREATION DE LA STRUCTURE 
UNIQUE 
Au plus tard à l’automne 2009 

AIDE AU PROJET DE DEVELOPPEMENT CULTUREL  porté par les structures d’enseignement musique et danse en 
relation avec des artistes et en partenariat avec les acteurs locaux (petite enfance, milieu scolaire, structure 
culturelle…). 
- Critères 

d’éligibilité 
Projet faisant appel à un ou des artistes 
professionnels extérieurs à la structure et 
intégrant a minima volets formation et 
diffusion, ouvert à des personnes 
extérieures à la structure 

Projet faisant appel à un ou des artistes 
professionnels extérieurs à la structure 
et intégrant a minima volets formation et 
diffusion, ouvert à des personnes 
extérieures à la structure 

 
- Nature des 

dépenses 
éligibles 

Masse salariale et défraiements des 
enseignants et des intervenants, location, 
achat de matériel… 

Masse salariale et défraiements des 
enseignants et des intervenants, 
location, achat de matériel… 

- Taux de 
subvention 

Subvention au taux de 50% plafonnée à 
2 000 € par an et par école. 

Subvention au taux de 50% plafonnée à 
10 000 € par an et par structure unique 
d'arrondissement. 

AIDE A L ’ACQUISITION DE MATERIEL PEDAGOGIQUE ET ARTISTIQUE . 
- Critères 

d’éligibilité 
Présentation d’un projet d’investissement 
sur 3 ans faisant apparaître les priorités. 

Présentation d’un projet d’investissement 
sur 3 ans faisant apparaître les priorités. 

- Nature des 
dépenses 
éligibles 

Coût HT ou TTC d'acquisition du matériel Coût HT ou TTC d'acquisition du matériel 

- Taux de 
subvention 

Subvention au taux de 25% plafonnée à 
1 500 € par an et par école 

Subvention au taux de 25% plafonnée à 
7 500 € par an et par structure unique 
d'arrondissement. 

 
Précisions : 

- Concernant l’aide au fonctionnement : 

Le niveau de qualification minimum est le Diplôme d’Etudes Musicales pour la 
musique. Par ailleurs, conformément aux objectifs de la charte départementale, les 
structures intégrées au schéma s’engagent à mettre en œuvre tous les moyens 
nécessaires pour que leurs enseignants soient titulaires d’un diplôme d’enseignement 
(Diplôme d’État, DUMI, Certificat d’Aptitude). 

Conformément à la loi de 1989, le niveau de qualification minimum est le Diplôme 
d’État pour la danse. 

A partir de la création de la structure unique, qui permettra une mutualisation des 
emplois, seules seront prises en compte pour le calcul de l’aide au fonctionnement les 
heures d’enseignement initial dans les disciplines où l’enseignant est diplômé ou 
qualifié. 

- Concernant les aides au projet de développement culturel et à l’acquisition de matériel 
pédagogique et artistique 

Les structures sollicitant une aide devront justifier l’inscription des projets présentés 
dans le cadre de leur projet d’établissement. 

- Concernant les missions jusqu’ici exercées par l’E.N.M.D. en tant que centre de 
ressources départemental :  

L’aide en vigueur jusqu’en 2007 sera momentanément suspendue dans l’attente de 
l’identification et de la clarification de ces missions qui en tout état de cause seront 
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dorénavant exercées à l’échelle de l’arrondissement compte tenu de l’organisation 
territoriale proposée. 

 
 

B Dispositions tarifaires 
 
Afin de faciliter l’accès à l’éveil et à l’enseignement de la musique et de la danse et dans le 
souci d’une plus grande équité quelle que soit l’origine géographique des élèves concernés, 
une harmonisation des tarifs annuels à l’échelle départementale sera recherchée. 
 
 

�  Le rôle de l’ADMD du Cantal 
 

L’ADMD se voit confortée dans ses missions actuelles en assurant avec l’appui de 
conseillers techniques et en lien étroit avec les services du Conseil Général le suivi et 
l’évaluation de la mise en œuvre du nouveau schéma départemental (volets musique et 
danse). L’ADMD est ainsi positionnée comme l’instance départementale de pilotage et de 
coordination.  
 
Son rôle sera ainsi amené à évoluer au fur et à mesure de la mise en place du schéma.   
 
Durant la phase de préfiguration, l’ADMD aura pour missions : 

- de piloter les instances techniques départementales de concertation et de proposition 
(commissions pédagogiques musique et danse, sous-commissions thématiques), 

- de mettre en place en lien avec les commissions pédagogiques une offre de formation 
à destination des enseignants et directeurs, qui soit adaptée aux besoins liés à la mise 
en œuvre du schéma, 

- d’animer les comités de pilotage mis en place au niveau de chaque arrondissement, 

- de négocier et d’évaluer en lien avec les services du Conseil Général les conventions 
mises en place sur chaque arrondissement et leurs avenants annuels, 

- d’instruire en lien avec les services du Conseil Général les demandes d’aides 
financières relevant de l’application du schéma, 

- de coordonner le lien entre l’enseignement spécialisé et les projets artistiques et 
culturels départementaux (création et diffusion artistiques, résidences…) portés soit 
directement par l’ADMD soit dans le cadre notamment de Scènes en partage, 

- d’informer et de conseiller les établissements d’enseignement, les collectivités et toute 
personne concernée sur les modalités d’application du schéma, 

- d’effectuer sur demande du Conseil Général ou d’une collectivité une mission 
d’accompagnement et de conseil concernant la mise en œuvre du schéma sur un 
territoire, pouvant inclure la réalisation de simulations financières et de fonctionnement, 

- de mettre en place des outils d’observation du secteur de l’enseignement spécialisé 
(cartographie, statistiques…). 

 
Pendant la période de préfiguration, le travail spécifique de l’ADMD nécessitera des 
compétences très pointues en terme par exemple de maîtrise des cursus pédagogiques. 
Dans l’attente du recrutement dans chaque arrondissement des directeurs coordonnateurs, 
un accompagnement précis devra ainsi être envisagé, par un ou plusieurs spécialistes de 
l’enseignement musical et chorégraphique. 
Ce besoin d’accompagnement, évalué à 15 000 € par an, nécessitera un financement 
spécifique. 
 
Une fois les structures d’arrondissement créées, l’ADMD poursuivra les missions citées ci-
dessus, hormis l’animation des comités de pilotage par arrondissement amenés à 
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disparaître. La mission de coordination du dispositif sera poursuivie et renforcée pour palier 
aux dérives possibles, notamment les disparités entre arrondissements qui pourraient naître 
d’une telle organisation, et pour conserver une réelle cohérence départementale. 
 
Cette coordination pourra notamment s’exercer dans le cadre d’une commission réunissant 
les trois directeurs des écoles « centre » et l’ADMD, qui se substituerait ainsi aux 
commissions pédagogiques actuelles. A titre d’exemple, le rôle de coordination pourrait 
concerner l’organisation des examens, la gestion des parcs instrumentaux et de la 
documentation ainsi que la formation continue des enseignants. 
 
 

�  Simulations financières et de fonctionnement 
 

A Hypothèses de travail  
 
Hypothèses financières : 

- Les données initiales sont celles fournies par les structures d’enseignement et 
concernent l’année 2005-2006. A noter : certaines données étant manquantes ou 
incomplètes, des évaluations ont été réalisées dans un certain nombre de cas. 

- Pour les heures d’enseignement, les calculs sont effectués sur la base du grade 
d’Assistant Spécialisé d’Enseignement Artistique au 1er échelon. 

- Si les enseignants bénéficient d’une ancienneté au sein de la fonction publique 
territoriale, les coûts sont bien entendu supérieurs. Par ailleurs, les augmentations de 
salaires liées à l’ancienneté (GVT) ne sont pas prises en compte dans les simulations. 

Pour les heures de direction, les calculs ont également été effectués sur la base du 1er 
échelon du grade de Directeur d’établissement d’enseignement artistique, 2ème 
catégorie. 

- Les frais de fonctionnement sont évalués à 25 % de la masse salariale. 

- L’harmonisation des tarifs annuels d’inscription sur la base de 90 € pour l’éveil, 180 € 
pour le cursus musique, 120 € pour le cursus danse. 

- Le Conseil Général intervient financièrement selon les modalités définies ci-dessus. 

- Le financement des collectivités locales (communes ou communautés de communes) 
permet l’équilibre du budget, sachant que les simulations sont réalisées sur la base 
d’une intervention financière de l’ensemble des collectivités territoriales des territoires 
concernés dès 2007-2008, pour l’éveil musique et danse et les élèves en cursus.  

 
Hypothèses de développement :  

- 2007-08 : démarrage de l’éveil musique et danse dans chaque arrondissement, sur la 
base d’un lieu par canton, soit 2 heures hebdomadaires (éveil 1 et éveil 2) et une 
vingtaine d’élèves en moyenne. A l’issue des deux années d’éveil, 40 à 60 % des 
enfants pourraient poursuivre en intégrant un cursus musique et/ou danse. 

- 2007-2008, 2008-2009 et 2009-2010 : mise en œuvre des remises à niveau identifiées 
dans le cadre de l’état des lieux réalisé par Denis Boillot et Catherine Chézeau : mise 
en conformité des structures au regard de la législation sociale et du travail ainsi que 
des normes en vigueur en matière de locaux, conforter le responsable pédagogique, 
consolidation pédagogique et développement des disciplines en danger (voir ci-
dessus). 

- Rentrée scolaire 2009-2010 : création de la structure publique dans chaque 
arrondissement, et recrutement d’un directeur coordonnateur et d’une secrétaire, tous 
deux à mi-temps. 
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B Tableau récapitulatif 

 
Accompagnement pédagogique par l’ADMD : 

Cette mission d’accompagnement est évaluée à 15 000 € par an. 

 
 

2.3.2. THEATRE 
 
Les volets « musique et danse » du présent Schéma font apparaître des besoins en 
développement très importants pour les collectivités concernées, bien au-delà des moyens 
mis en jeu actuellement. Les efforts nécessaires à la réalisation de ces objectifs de 
développement vont mobiliser largement les capacités financières des partenaires. 
 
Par ailleurs, l’état des lieux relatif au théâtre rend lisible la faiblesse, voire l’inexistence de 
l’organisation de l’enseignement du théâtre dans le Cantal, en écho à bien des situations 
comparables non seulement en Auvergne mais plus largement en France. 
 
Dans ce contexte, le département du Cantal s’engage à poursuivre la réflexion initiée dans 
ce cadre dans le domaine du théâtre autour de deux axes : 

 2005/2006 2009/2010 2011/2012 
(évolution 2005/06 – 2011/12) 

EFFECTIFS éveil 
�  Aurillac 
�  Saint Flour 
�  Mauriac 
�  Total 
 

EFFECTIFS enseignement 
spécialisé 

�  Aurillac 
�  Saint Flour 
�  Mauriac 
�  Total 

 
72 
17 
68 
157 
 
 
 
908 
224 
265 
1 397 

 
220 
180 
160 
560 
 
 
 
980 
272 
296 
1 548 

 
220 
180 
160 
560 
 
 
 
1 031 
306 
317 
1 654 

Participation des usagers 
�  Aurillac 
�  Saint Flour 
�  Mauriac 
�  Total 

 
Participation des EPCI et 
communes 

�  Aurillac 
�  Saint Flour 
�  Mauriac 
�  Total 

 
Participation du Conseil Général 
 

�  Aurillac 
�  Saint Flour 
�  Mauriac 
�  Total 

 

 
155 535 € 
53 157 € 
48 673 € 
257 365 € 
 
 
 
959 063 € 
148 770 € 
50 086 € 
1 157 919 € 
 
 
 
132 826 € 
52 453 € 
14 822 € 
200 101 € 

 
176 340 € 
61 320 € 
57 840 € 
295 500 € 
 
 
 
1 092 712 € 
230 542 € 
134 319 € 
1 457 573 € 
 
272 200 – 72 200 
(estimation transfert 
État) 
= 200 000 € 
92 385 € 
61 350 € 
353 735 € 

 
184 440 € (+18,5%) 
66 360 € (+24,8 %) 
61 200 € (+ 25,7 %) 
312 000 € (+ 21,2%) 
 
 
 
1 153 412 € (+20,2 %) 
239 704 € (+61,1 %) 
156 240 € (+ 211,9 %) 
1 549 356 € (+ 33,8 %) 
 
 
272 200 – 72 200 
= 200 000 € (+50,6%) 
97 320 € (+85,5 %) 
69 333 € (+ 367 %) 
366 653 € (+ 83,2 %) 
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�  la volonté de rester en relation avec la dynamique régionale et interdépartementale 
amorcée, afin d’optimiser les moyens au plus près des réalités des territoires le 
moment venu.  

�  la mise en place d’un dispositif de suivi élargi aux pratiques amateurs et formations 
dans le domaine du théâtre. 

 
 

�  Méthode et échéancier de mise en œuvre : 
 
Sur le premier point, le Département du Cantal, bien que n’étant pas engagé dans l’immédiat 
dans la création de lieux et cursus d’enseignement du théâtre, suivra avec intérêt l’évolution 
de la structuration de cet enseignement au niveau régional, et notamment dans les 
départements limitrophes. 
 
Pour ce qui concerne les formations et pratiques amateurs, l’état des lieux « théâtre » d’une 
part et le chapitre 3 du présent document d’autre part font apparaître : 

- en matière de formations théâtrales, des atouts existants tels que la ferme de Trielle, 
ou en devenir tels que la structure Ecbatane-le Parapluie ou le Théâtre d’Aurillac, 

- un tissu existant dans le domaine des pratiques théâtrales en amateur, déjà 
accompagné notamment au travers des conventions d’objectifs établies entre le 
Conseil Général et des EPCI ou communes du département. 

 
Le S.D.D.C. 2005-07, qui est le cadre de la politique culturelle du Conseil Général, s’achève 
et sera évalué d’ici fin 2007. 
Cette évaluation prendre en compte notamment l’actualisation du présent état des lieux en 
particulier par la mesure des actions de formations et pratiques amateurs « théâtre » 
soutenues jusque là. 
 
Sur la base de cette évaluation pourra être élaboré le S.D.D.C. 2008-2010. 
Celui-ci pourrait voir la création d’une commission d’observation des pratiques théâtrales, 
composée des responsables de structures culturelles et artistiques (directeurs de théâtres et 
structures culturelles, agents de développement culturel des EPCI,…) dont les missions 
pourraient être : 

- l’actualisation de l’état des lieux 

- la réflexion sur l’accompagnement des pratiques théâtrales en amateur 

- le repérage des personnes ressources (et éventuellement leur accompagnement en 
formation) pouvant accompagner ces pratiques. 

 
Le S.D.D.C. faisant l’objet d’une évaluation annuelle, ce dispositif pourra évoluer et structurer 
des propositions opérationnelles tous les ans. 
 
 

2.3.3. ÉVALUATION   
 

A l’issue des 5 années de mise en œuvre du schéma départemental de développement des 
enseignements artistiques, il sera procédé à son évaluation par l’ADMD, les services du 
Conseil Général et l’ensemble des acteurs concernés, notamment dans le cadre des 
instances de concertation et de proposition mises en place. 
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3. ANNEXES 

ANNEXE 1 

a. "L'enseignement de la musique et de la danse dans le Cantal - État des lieux et 
prospective" (document distribué lors du Conseil Général du 16 juin 2006). 

b. État des lieux "Théâtre". 

 

ANNEXE 2 

�  Tableau par arrondissement : parcours de l'élève et organisation administrative. 

 

ANNEXE 3 

�  Cursus "Musique" et cursus "Danse" des conservatoires classés (Bulletin Officiel Hors 
Série n°2 - Ministère de la Culture et de la Commun ication - annexe 1 de l'arrêté du 15 
décembre 2006 fixant les critères du classement des établissements d'enseignement 
public de la musique, de la danse et de l'art dramatique). 

 

ANNEXE 4 

�  Charte d'objectifs et de qualité des enseignements artistiques de la musique et de la 
danse du Cantal. 

 


